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Erwägungen
E. 31
décembre 2041 et un loyer de CHF 600.- par mois. Il a en outre déclaré ce qui suit : « Le montant de ma part au loyer de CHF 600.- a été calculé avec tout ce que le logement coûte soit l’électricité, l’eau et toutes les autres charges de la maison dont mon amie est propriétaire. Normalement, je paie ce loyer depuis le 1er janvier 2022 mais il est actuellement en réserve chez la curatrice qui doit transférer le montant. Depuis le 8 juin 2021, je n’ai pas versé ce loyer de CHF 600.- car je payais encore à Q.________ et je ne pouvais pas verser ce montant. » (PV du 4 avril 2022, p. 7 ; DOI/52). Par courrier du 9 mai 2022 (DOI/63), la Présidente a notamment invité l’époux à produire toutes les pièces démontrant la conformité du calcul du loyer figurant sur le contrat de bail ainsi que la preuve du paiement dudit loyer depuis le 8 juin 2021. Par courrier du 15 juin 2022 (DOI/89), A.________ a produit un extrait E-banking d’un compte au nom de sa curatrice R.________. Il ressort de cet extrait un paiement de CHF 1'800.- en faveur de N.________ le 5 avril 2022, correspondant aux loyers des mois de janvier à mars 2022 (bordereau du 15 juin 2022 de l’époux, pièce XIV). L’époux a au surplus indiqué que le loyer avait été fixé en équité, d’entente entre les concubins, avec l’accord de sa curatrice, en précisant qu’il devrait assumer un loyer bien plus élevé s’il devait vivre seul. Dans la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024, la Présidente a tenu compte d’un loyer de CHF 600.- dans les charges de l’époux dès le 1er janvier 2022, le qualifiant de « modique et par conséquent admis comme étant raisonnable ».
Tribunal cantonal TC Page 17 de 39 Dans le cadre de la procédure de mesures provisionnelles l’opposant à l’enfant C.________, A.________ a également allégué un loyer de CHF 600.- par mois, en se fondant sur la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 26 juin 2024 (bordereau du 27 août 2024 du père, pièce C), puis sur le contrat de bail conclu avec N.________ le 21 décembre 2021, produit ici dans sa version non signée (bordereau du 18 octobre 2024 du père, pièce M). Dans sa décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024, le Président a retenu un loyer de CHF 300.- dans les charges du père, soit celui de CHF 600.- ressortant du contrat de bail, divisé par deux pour tenir compte du concubinage. Les mesures protectrices de l'union conjugale et les mesures provisionnelles sont soumises à la procédure sommaire, ce qui implique une administration restreinte des moyens de preuve et une limitation du degré de la preuve à la simple vraisemblance (arrêt TF 5A_143/2024 du 11 septembre 2024 consid. 6 et les références citées). En l’occurrence, eu égard aux pièces produites par A.________, en particulier dans le cadre de la procédure de mesures protectrices de l’union conjugale, ce dernier a rendu suffisamment vraisemblable le versement d’un loyer de CHF 600.- par mois à sa concubine N.________ durant la période allant du 1er janvier 2022 au 31 janvier 2025. Quand bien même il n’a pas été établi qu’il correspondait à l’exacte moitié des frais assumés par N.________ pour son logement, ce montant n’en demeure pas moins raisonnable. On relèvera en particulier que le logement en question n’est pas un appartement de 4.5 pièces, comme le soutient l’appelante, mais bien une maison, ce qui se vérifie en entrant l’adresse en question sur le site internet www.google.ch/maps. En outre, selon les déclarations de A.________, le loyer de CHF 600.- couvrait sa part non seulement d’eau et d’électricité – postes déjà compris dans le montant de base – mais également de toutes les autres charges de la maison : outre les intérêts hypothécaires, on peut penser notamment aux frais de chauffage et d’entretien de la maison, où encore à l’assurance RC/bâtiment. Il est peu probable que le total de ces frais soit inférieur à CHF 1'200.- pour une maison. Enfin, ce loyer était selon toute vraisemblance avalisé par la curatrice qui s’occupait de son versement. Dans ces conditions, la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 26 juin 2024 retient à bon droit un loyer de CHF 600.- dans les charges de A.________ dès le 1er janvier 2022. Quant à la décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024, c’est à tort qu’elle ne retient qu’un montant mensuel de CHF 300.- à ce titre, dans la mesure où il ressort clairement du dossier que le loyer de CHF 600.- ressortant du contrat de bail du père correspond au montant qui lui était facturé par sa compagne N.________ afin qu’il puisse occuper sa maison. Ce grief est par conséquent admis. 4.2. A.________ conteste également le principe de la prise en compte d’une contribution de prise en charge dans les coûts de sa fille C.________. 4.2.1. Le Président a retenu à cet égard que la mère de l’enfant, F.________, âgée de 35 ans, n’était au bénéfice d’aucune formation professionnelle et n’avait jamais travaillé en Suisse. Aucun revenu hypothétique ne pouvait lui être imputé en l’état, dès lors que C.________, âgée de trois ans, ne commencerait pas l’école avant la rentrée 2025. Invoquant la nature sommaire de la procédure et l’âge de l’enfant, le premier juge a renoncé – y compris pour l’avenir – à imputer un revenu hypothétique à F.________. Sur cette base, il a retenu dans les coûts de l’enfant C.________ une contribution de prise en charge d’un montant de CHF 2'633.75 par mois, correspondant au déficit de sa mère. 4.2.2. Tout en soulignant que son grief a une incidence sur le montant tant de la pension que du manco de C.________, l’appelant soutient que les conditions de la prise en compte d’une
Tribunal cantonal TC Page 18 de 39 contribution de prise en charge dans les coûts de l’enfant ne sont pas réalisées dans le cas d’espèce. Il reproche en particulier au Président d’avoir violé la maxime inquisitoire illimitée et la maxime d’office en omettant d’investiguer le taux d’activité recherché par F.________, sa situation professionnelle avant la naissance ainsi qu’une éventuelle décision de ne pas rechercher un emploi en raison de l’arrivée de l’enfant. Il déplore également que la décision attaquée ne contienne aucune motivation à l’appui de l’attribution d’une contribution de prise en charge. Dès lors que la mère ne semble avoir jamais travaillé en Suisse, même avant la naissance de C.________, qu’aucune discussion n’a eu lieu entre les parents au sujet de la prise en charge de l’enfant et que la mère a indiqué rechercher un emploi – à temps plein, faute d’indication contraire et compte tenu des frais de garde allégués pour sa fille –, il estime qu’aucuns coûts indirects ne doivent être pris en compte dans les coûts de l’enfant. 4.2.3. Selon l’intimée, aucune violation de la maxime inquisitoire ne peut être reprochée au Président, dans la mesure où elle a elle-même indiqué, dans sa requête du 17 juillet 2024, que sa mère ne bénéficiait d’aucune formation professionnelle, qu’elle n’avait jamais travaillé en Suisse et qu’elle était inscrite depuis peu à l’ORP, les preuves de cette inscription et des recherches effectuées dans ce contexte ayant en outre été apportées par écriture du 24 octobre 2024. L’enfant ajoute que si sa mère n’a jamais travaillé en Suisse, elle n’y bénéficie pas moins d’une capacité de travail, par exemple dans le domaine du nettoyage ou en tant qu’aide de cuisine. Concernant l’absence de discussion entre les parents au sujet de sa prise en charge, elle relève que le débiteur d’entretien ne peut s’opposer au principe d’une contribution de prise en charge au simple motif qu’il n’a pas donné son accord pour une prise en charge personnelle de l’enfant par le parent gardien. Elle précise qu’en l’occurrence, A.________ n’a jamais proposé de s’occuper personnellement d’elle et que, jusqu’à l’introduction de la procédure judiciaire, il ne s’est jamais opposé à ce qu’elle soit prise en charge personnellement par sa mère. L’intimée s’interroge en outre sur les discussions qu’auraient pu avoir ses parents au sujet de sa prise en charge, sachant que son père ne l’a reconnue que près de deux ans après sa naissance, une curatelle de représentation ayant dû être instaurée à cette fin. Elle ajoute que F.________ n’a jamais manifesté la volonté de travailler à temps plein et qu’elle va à la crèche un jour par semaine seulement, conformément aux recommandations du conseiller ORP de sa mère, afin de favoriser la réinsertion de cette dernière. Dans sa réponse du 25 janvier 2025, l’enfant allègue finalement que sa mère effectue du 15 janvier au 14 février 2025 un stage en tant qu’employée de blanchisserie dans un EMS sis à S.________, à un taux de 50 %, dans le cadre d’une mesure de réinsertion prise en charge par le Service social de T.________, ce sans percevoir d’autre rémunération qu’un montant forfaitaire de CHF 250.- alloué par le Service social. L’intimée souligne que sa mère prend ainsi ses dispositions pour l’avenir, puisqu’elle entend travailler à 50 % lorsque sa fille entrera à l’école. 4.2.4. Conformément à l'art. 285 al. 2 CC, la contribution d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers. Cela signifie qu'aux coûts directs générés par l'enfant viennent s'ajouter les coûts indirects de sa prise en charge, ce qui implique de garantir, économiquement parlant, que le parent qui assure personnellement la prise en charge puisse subvenir à ses propres besoins tout en s'occupant de l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.2.2 ; arrêt TC FR 101 2016 317 du 27 mars 2017 consid. 3a in RFJ 2017 41). Selon la jurisprudence, on est en droit d'attendre du parent se consacrant à la prise en charge de l'enfant qu'il recommence à travailler, en principe, à 50 % dès l'entrée du plus jeune enfant à l'école obligatoire, à 80 % à partir du moment où celui-ci débute le degré secondaire et à 100 % dès qu'il atteint l'âge de 16 ans révolus (ATF 147 III 308 consid. 5.2 ; 144 III 481 consid. 4.7.6). Il découle de ce qui précède que, lorsqu'il détermine la situation financière des parents en vue de fixer les pensions pour les enfants, le juge doit procéder de la manière suivante. Il doit d'abord établir
Tribunal cantonal TC Page 19 de 39 la situation financière effective des deux parents. Dans ce cadre, si le parent gardien subit un déficit, il doit examiner si celui-ci existe malgré l'exercice d'une activité lucrative à un taux proche de celui qui est en principe exigible, vu l'âge de l'enfant cadet. Dans l'affirmative, l'entier du déficit correspond à la contribution de prise en charge. Dans la négative, il convient d'examiner le revenu théorique que le parent gardien pourrait réaliser en travaillant à ce taux et de prendre en compte uniquement, à titre de coût indirect de l'enfant, la différence entre ce revenu et ses charges. Le revenu théorique peut être pris en considération dès l'un des paliers prévus par la jurisprudence – entrée à l'école primaire ou secondaire – sans temps d'adaptation et même pour la période révolue courant entre la litispendance et le prononcé de la décision : il ne s'agit pas (encore) d'exiger du parent qu'il reprenne ou étende une activité lucrative, et ainsi qu'il réalise un revenu hypothétique plus élevé que celui qu'il perçoit effectivement, mais uniquement de déterminer quelle part de son déficit est liée à la prise en charge des enfants mineurs et doit être intégrée à leur coût (arrêt TC FR 101 2019 146 du 26 août 2019 consid. 2.3.2 in RFJ 2019 63, et les références citées). Pour que la prise en compte d’une contribution de prise en charge soit admise, encore faut-il qu’un lien de causalité existe entre la prise en charge de l'enfant et l’impossibilité pour le parent gardien de travailler. Un tel lien de causalité fait défaut, par exemple, si le parent qui s'occupe de l'enfant démissionne de son emploi pour des raisons qui ne sont pas liées à la prise en charge de l'enfant, ou s'il est licencié. Il n'est cependant pas exclu que la démission ou le licenciement amène à reconsidérer les modalités de prise en charge de l'enfant selon l’intérêt supérieur de ce dernier, et conduise à la conclusion qu’une prise en charge personnelle s'avère opportune, voire qu’elle s'impose (BSK ZGB I-FOUNTOULAKIS, art. 285 n. 39). Un lien de causalité entre la prise en charge de l'enfant et le déficit du parent gardien fait également défaut si ce dernier est empêché de travailler en raison d'une maladie (arrêt TC FR 101 2016 406 du 17 février 2017 consid. 2f) ou parce qu’il effectue des études (arrêts TC FR 101 2023 239 du 4 mars 2024 consid. 4.2 ; 101 2023 150 du 3 janvier 2024 consid. 3.7.1.3). 4.2.5. En l’espèce, aucune violation de la maxime inquisitoire ou de la maxime d’office ne peut être reprochée au Président, qui disposait de tous les éléments nécessaires pour se prononcer sur le principe d’une contribution de prise en charge. On relèvera en particulier que l’enfant C.________ a effectivement d’emblée allégué, dans sa requête du 17 juillet 2024, que sa mère avait bénéficié de l’aide d’ORS jusqu’à la fin de l’année 2023 et qu’elle disposait d’un permis de séjour depuis le début de l’année 2024, moment à partir duquel elle avait été mise au bénéfice de l’aide sociale. Dans sa requête, l’enfant a également indiqué que sa mère ne disposait d’aucune formation professionnelle, qu’elle n’avait jamais travaillé en Suisse et qu’elle était inscrite depuis peu à l’ORP, mais qu’il paraissait très compliqué pour elle de pouvoir bénéficier d’une activité lucrative, en particulier en raison de son manque d’expérience, de son absence de formation professionnelle et de ses difficultés linguistiques. Le Président était dès lors en mesure de se prononcer sur la question, déterminante pour statuer sur le principe d’une contribution de prise en charge, de savoir si F.________ est fondamentalement apte au travail, mais empêchée d’exercer une activité professionnelle en raison de la prise en charge de sa fille C.________ (arrêt TF 5A_447/2022 du 2 septembre 2022 consid. 2.3.2). L’appelant souligne en revanche à juste titre que le premier juge, qui s’est limité à constater qu’aucun revenu hypothétique ne pouvait être imputé à la mère de l’enfant, a omis d’examiner la question de l’existence d’un lien de causalité entre l’impossibilité pour cette dernière de travailler, d’une part, et la prise en charge de l’enfant, d’autre part, question à laquelle il doit être répondu par la négative. Il ressort en effet du dossier que F.________, ressortissante de U.________, est arrivée en Suisse en 2014 afin d’y demander l’asile (bordereau du 17 juillet 2024 de C.________, pièce 13 ; DO/54). Elle semble n’y avoir jamais exercé d’activité lucrative en dehors d’un stage effectué en début d’année 2025 à titre de mesure d’insertion, ce qui
Tribunal cantonal TC Page 20 de 39 n’est toutefois pas suffisant pour retenir qu’elle ne serait pas apte au travail (arrêt TF 5A_447/2022 précité, consid. 2.3.2). La Présidente a en outre relevé à juste titre, dans la décision du 27 juin 2024, que le statut de requérant d’asile ne représente pas, en soi, un obstacle à l’exercice d’une activité lucrative, étant du reste rappelé que F.________ est au bénéfice d’un permis B depuis le début de l’année 2024. Cela étant, on doit constater qu’à l’heure actuelle, l’absence d’activité lucrative de F.________ ne résulte pas d’un choix de sa part, motivé par la nécessité de prendre en charge personnellement sa fille, dans la mesure où elle a elle-même déclaré qu’elle recherchait un emploi (PV de l’audience du 14 octobre 2024, p. 2 ; DO/209) et démontré qu’elle avait effectué un certain nombre de recherches dans les domaines du nettoyage et de l’aide en cuisine (bordereau du 24 octobre 2024, pièce 18). Dans sa requête du 17 juillet 2024, C.________ a en outre allégué que le manque d’expérience de sa mère, tout comme son absence de formation professionnelle et ses difficultés linguistiques, représentaient en l’état un obstacle à l’exercice d’une activité lucrative. Les mesures d’insertion auxquelles F.________ participe actuellement, dans l’optique de travailler à 50 % au moment de l’entrée à l’école de sa fille C.________, tendent également à confirmer qu’elle ne peut pas trouver un emploi pour l’instant. Compte tenu des éléments à disposition, au stade des mesures provisionnelles et sous l’angle de la vraisemblance, on peut légitimement admettre que la situation financière et professionnelle de F.________, qui, bien qu’arrivée en Suisse il y a plus de dix ans, ne parvient pas à trouver un emploi alors qu’elle dit en rechercher un, et bénéficie aujourd’hui encore de mesures d’insertion censées lui permettre d’exercer une activité lucrative à l’avenir, résulte de motifs sans lien de causalité avec la naissance de sa fille C.________. L’intimée ne prétend pas, par exemple, que les démarches entreprises par sa mère en vue de s’insérer sur le marché du travail auraient été retardées de manière déterminante par sa naissance. Pour l’heure, on ne saurait ainsi faire supporter à A.________ le déficit de F.________. Aucune contribution de prise en charge ne sera dès lors intégrée aux coûts de l’enfant C.________ au stade des mesures provisionnelles. Cette question devra toutefois faire l’objet d’un nouvel examen dans le cadre de la procédure au fond, en fonction de l’évolution de la situation de F.________. En effet, lorsque cette dernière sera en mesure de trouver un emploi, il s’agira de déterminer à quel taux, selon le besoin de prise en charge de l’enfant, et de comparer le total de ses charges avec le revenu qu’elle pourrait réaliser, respectivement qu’elle réalisera, afin de déterminer le montant de l’éventuelle contribution de prise en charge qui sera due en faveur de C.________. Il s’ensuit l’admission de ce grief. 4.3. Dans un dernier grief, l’appelant reproche au Président d’avoir retenu à tort que le loyer de F.________ s’élève à CHF 1'400.- depuis le 1er juillet 2023, avec une part au logement correspondante de CHF 280.- dans les coûts directs de l’enfant (20 % de CHF 1'400.-), alors que tel n’a été le cas que depuis le 1er juillet 2024. Il soutient que le loyer de la mère s’est élevé à CHF 570.- jusqu’au 30 juin 2024, avec une part au loyer de CHF 114.- pour l’enfant. L’appelant souligne que les mesures provisionnelles en cause sont des mesures de règlementation, qui ne seront pas revues dans le cadre de la décision au fond, c’est pourquoi il est important que les pensions soient fixées correctement. Bien que contesté par l’intimée, ce grief doit être admis. Il ressort en effet du contrat de bail produit le 6 octobre 2024 par cette dernière que le loyer de sa mère s’est élevé à CHF 570.- par mois dans un premier temps, soit lorsqu’elles vivaient à V.________. Ce n’est que depuis le 15 juin 2024, soit depuis qu’elles ont déménagé à W.________, qu’il se monte à CHF 1'400.- par mois. Par souci de simplification et dès lors que F.________ s’est déjà acquittée d’un loyer plus élevé qu’auparavant en juin 2024, son changement de loyer sera pris en compte dès le 1er juin 2024 et non dès le 1er juillet 2024, comme requis par l’appelant. Du 1er juillet 2023 au 31 mai 2024, une part au logement de
Tribunal cantonal TC Page 21 de 39 CHF 114.- sera par conséquent prise en compte dans les coûts de l’enfant. Dès le 1er juin 2024, cette part s’élèvera à CHF 280.-. Ce grief est dès lors partiellement admis. 5. Appel sur mesures provisionnelles de l’enfant (101 2024 441) 5.1. 5.1.1. Dans son appel contre la décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024, l’enfant C.________ conteste en premier lieu le revenu de CHF 5'398.50, part au 13ème salaire comprise, hors allocations familiales et patronales et hors indemnités de repas, retenu par le Président concernant A.________ pour son activité actuelle auprès de X.________ SA, à Y.________, sur la base d’une moyenne des revenus de ce dernier selon les fiches de salaire produites. L’appelante souligne que son père bénéficie d’un revenu mensuel brut de CHF 6'200.- et que ses charges sociales s’élèvent à CHF 959.75 (CHF 328.60 d’AVS/AI/APG, CHF 68.20 d’AC, CHF 94.85 d’AANP, CHF 396.20 de LPP et CHF 71.90 d’assurance indemnités journalières maladies), de sorte que son revenu mensuel net s’élève à CHF 5'240.25, soit CHF 5'676.95 en tenant compte de la part au 13ème salaire. Compte tenu des « suppléments », « primes » et « autres récompenses » perçus par l’intimé, elle considère que le revenu mensuel net de ce dernier doit être arrêté à CHF 5'800.-. 5.1.2. Dans sa réponse, A.________ oppose que la déduction LPP opérée en 2023 était erronée car inférieure à celle devant être prise en compte, une déduction supplémentaire de CHF 108.- par mois ayant été opérée en 2024 pour y remédier. Concernant les « suppléments », « primes » et « autres récompenses » qu’il percevrait selon l’appelante, l’intimé soutient que le grief de cette dernière, qui n’est pas motivé, ne respecte pas le prescrit de l’art. 311 al. 1 CPC. Il ajoute qu’il n’a perçu aucun revenu complémentaire à son salaire en 2023 et que les suppléments qui lui ont été versés en 2024 étaient très faibles, irréguliers et exceptionnels (CHF 26.40 brut en mai, CHF 239.05 brut en juillet et CHF 60.- brut en août), si bien qu’ils ne peuvent être pris en compte – et encore moins forfaitairement. Selon lui, c’est ainsi à juste titre que la Présidente a arrêté son revenu à CHF 5'398.50 net par mois. 5.1.3. Il ressort de la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024 que A.________ a réalisé les revenus mensuels nets suivants, au fil des périodes : - Du 1er janvier 2022 au 31 octobre 2022 : CHF 4'224.20 (paysagiste auprès de Z.________ SA, à AA.________) ; - Du 1er novembre 2022 au 30 juin 2023 : CHF 6'069.85 (responsable du bâtiment auprès de AB.________ SA, à V.________) ; - Du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023 : CHF 5'183.75 (agent d’entretien auprès de AB.________ SA, à V.________) ; - Dès le 1er octobre 2023 : CHF 6'214.55 (technicien en traitement de l’eau auprès de X.________ SA, à Y.________). Pour parvenir au dernier montant de CHF 6'214.55, la Présidente s’est fondée sur le contrat de travail de A.________ et la seule fiche de salaire dont elle disposait, soit celle d’octobre 2023.
Tribunal cantonal TC Page 22 de 39 5.1.4. 5.1.4.1. Avant toute chose, il faut relever que le dies a quo de la pension due par A.________ en faveur de C.________ a été fixé au 1er juillet 2023, mais que ce n’est que le 1er octobre 2023 que le père a commencé à travailler auprès de X.________ SA. Du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023, il travaillait auprès de AB.________ SA, pour un revenu mensuel net de CHF 5'183.75. C’est sur la base de ce revenu, arrondi à CHF 5'184.-, que seront fixées les pensions des trois enfants pour les mois de juillet à septembre 2023. 5.1.4.2. Pour la période débutant le 1er octobre 2023, il y a lieu de souligner que la question du revenu de A.________ est étroitement liée à la façon de prendre en compte ses frais de repas, dans la mesure où il perçoit des indemnités de repas de la part de son employeur. Dans sa décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024, la Présidente n’a pas tenu compte d’indemnités de repas dans le salaire de A.________, sa fiche de salaire d’octobre 2023 n’en comprenant pas. Elle a retenu des frais de repas de CHF 196.- par mois dans ses charges. Dans sa décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024, le Président n’a pas non plus pris en compte les indemnités de repas perçues par A.________ dans le salaire de ce dernier, dont il a en revanche estimé les frais de repas à CHF 80.- par mois (CHF 200.- [5 jours x 4 semaines x CHF 10.-] - CHF 120.- d’indemnités versées par l’employeur). Les indemnités de repas versées à A.________, d’un montant de CHF 20.- par repas, ne le sont que de manière irrégulière (p.ex., pour les mois de janvier à septembre 2024 : CHF 180.- en janvier 2024, CHF 120.- en mars 2024 [pour janvier 2024], CHF 220.- en mars 2024 [pour février 2024], CHF 80.- en août 2024 [pour mars 2024], CHF 60.- en août 2024 [pour avril 2024], CHF 100.- en août 2024 [pour mai 2024], CHF 120.- en août 2024 [pour juin 2024], CHF 160.- en août 2024 [pour juillet 2024] et CHF 200.- en septembre 2024 [pour août 2024]. Lors de l’audience du 14 octobre 2024, A.________ a déclaré que son employeur prenait en charge les frais de repas en partie uniquement, selon le rayon dans lequel il est amené à devoir manger (PV du 14 octobre 2024, p. 3 ; DO/210). Afin de tenir compte du caractère fluctuant des indemnités de repas qu’il perçoit, il convient de fixer le revenu mensuel net de A.________ sur la base d’une moyenne des montants ressortant de ses fiches de salaire, indemnités de repas comprises, puis de prendre en compte dans ses charges ses frais de repas arrêtés selon les règles applicables en matière de droit de la famille, soit selon les lignes directrices du 1er juillet 2009 pour le calcul du minimum d'existence en matière de poursuite (ci-après : les lignes directrices). Cette manière de procéder permettra également de tenir compte de façon adéquate des légers suppléments de revenu perçus occasionnellement par l’intéressé ainsi que des déductions qui sont opérées sur son salaire aux titres d’ « indemnité forfaitaire véhicule » et de « contribution CCT ». 5.1.4.3. Pour établir la moyenne des revenus de A.________, il y a lieu de se fonder sur ses fiches de salaire des mois de janvier à septembre 2024, qu’il a produites dans le cadre de la procédure de mesures provisionnelles l’opposant à C.________ (bordereau du 27 août 2024, pièce G, et bordereau du 18 octobre 2024, pièce R). Celles-ci sont en effet suffisamment récentes et nombreuses pour refléter la situation effective de l’intimé. Aux montants mensuels nets en ressortant, il convient d’ajouter CHF 108.- par mois afin d’annuler la déduction du même montant opérée comme correction des déduction LPP – insuffisantes – de 2023 et de déduire les allocations familiales perçues par A.________ dès le mois de mai 2024. Il en résulte un revenu mensuel net de CHF 5'415.- en janvier 2024 (5'307 + 108), CHF 5'235.- en février 2024 (5'127 + 108), CHF 5'575.- en mars 2024 (5'467 + 108), CHF 5'235.- en avril 2024 (5'127 + 108), CHF 5'258.- en mai (11'670.50
Tribunal cantonal TC Page 23 de 39 - allocations par 815 - correction allocations par 5'705 + 108), CHF 5'235.- en juin (5'942 - 815 + 108), CHF 5'452.- en juillet (6'159 - 815 + 108), CHF 5'809.- en août (6'516 - 815 + 108) et CHF 5'549.- en septembre (6'396 - allocations passées à 875 - allocation août 2024 par 80 + 108). La moyenne de ces montants donne un résultat de CHF 5'418.- sur neuf mois, et de CHF 5'870.- en tenant compte de la part au 13ème salaire. C’est ce salaire qui sera retenu concernant A.________ dès le 1er octobre 2023. Quand bien même les frais de repas de l’intimé ne lui sont pas systématiquement indemnisés, ce dernier a allégué de façon constante qu’il en avait chaque jour. Cela n’est pas contesté et parait plausible, eu égard à la distance séparant son domicile de son lieu de travail. A teneur du chiffre II des lignes directrices, font partie des suppléments au montant de base, les dépenses indispensables à l'exercice d'une profession, en particulier les frais de repas hors du domicile à hauteur de CHF 9.- à CHF 11.- par jour et, en cas de travaux physiques, en équipe ou de nuit, un montant supplémentaire de CHF 5.50 par jour pour « besoins alimentaires accrus ». En l’occurrence les frais de repas du père ont été estimés à CHF 196.- dans la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024 (5 repas x 47 semaines / 12 mois x CHF 10.- par repas) et à CHF 200.- dans la décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024 (4 semaines x 5 repas x CHF 10.- par repas). Ils seront ici arrêtés à CHF 200.-. Par rapport à la décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024, le revenu mensuel net de A.________ est ainsi revu à la hausse dès le 1er octobre 2023, mais également à la baisse pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023. Les frais de repas de l’intimé augmentent quant à eux, tandis que le forfait « indemnité véhicule », déjà déduit de son salaire, ne sera plus pris en compte, en sus, dans ses charges. Le grief de l’appelante est dès lors partiellement admis. 5.2. 5.2.1. Dans un autre grief, l’enfant C.________ critique les frais d’exercice du droit de visite de CHF 150.- retenus dans les charges de son père. Soulignant que les charges des parties n’ont pu être établies que sous l’angle du minimum vital LP et que l’intimé ne vient la voir que très sporadiquement, au domicile de sa mère, tandis que son droit de visite sur ses enfants D.________ et E.________ se déroule au Point Rencontre, elle soutient qu’il y a lieu de retenir dans ses charges des frais d’exercice du droit de visite de CHF 50.- tout au plus. 5.2.2. L’intimé, soulignant le pouvoir d’appréciation dont dispose le juge en la matière, oppose que la Cour de céans retient à juste titre des frais d’exercice des relations personnelles au stade du minimum vital LP déjà. Il ajoute que, lors de l’audience du 14 octobre 2024, une convention a été conclue en relation avec son droit de visite sur sa fille C.________, celui-ci devant s’exercer de manière plus fréquente dans un avenir proche. Selon lui, le montant de CHF 150.- retenu par le Président à titre de frais d’exercice du droit de visite est ainsi adéquat. 5.2.3. La question de savoir si le juge entend octroyer au titulaire d'un droit de visite un certain montant à ce titre dans le cadre d'un litige du droit de la famille portant sur la fixation des contributions d'entretien destinées aux enfants relève de son pouvoir d'appréciation (arrêt TF 5A_693/2014 du 1er décembre 2014 consid. 3.2 et les références citées). Au stade du minimum vital du droit des poursuites, les frais d'exercice du droit de visite se montent à quelques francs par jour en cas de droit de visite usuel. Ils sont calculés plus largement dans le cadre du minimum vital du droit de la famille. A titre d'exemple, en cas de droit de visite usuel, soit un week-end sur deux ainsi que la moitié des vacances scolaires, il peut être retenu, pour un enfant seul, un montant de CHF 50.- par
Tribunal cantonal TC Page 24 de 39 mois dans le minimum vital du droit des poursuites, et de CHF 100.- supplémentaires dans le minimum vital du droit de la famille (arrêt TC FR 101 2021 231 du 8 novembre 2021 consid. 3.2). 5.2.4. En l’espèce, le droit de visite de A.________ sur ses enfants D.________ et E.________ s’exercent toutes les deux semaines, au Point Rencontre, si bien que la décision de mesures protectrices de l’union conjugale, de façon non contestée par les parties, ne retient aucuns frais à cet égard. Quant au droit de visite de A.________ sur sa fille C.________, celui-ci s’exerce toutes les deux à trois semaines selon les dires du père (PV du 14 octobre 2023, p. 3 ; DO/210). Selon l’accord passé par les parties lors de l’audience du 14 octobre 2023, une curatelle de surveillance des relations personnelles est instaurée en faveur de C.________, la curatrice ayant pour mission d’établir un droit de visite usuel aussitôt que les intérêts de l’enfant le permettront. En l’état le droit de visite doit toutefois s’exercer en présence d’un tiers, soit la mère ou le Point Rencontre. Il ressort en outre de la décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024 que la situation financière des parties a été calculée sur la base du minimum vital LP uniquement, leurs ressources ne permettant pas un élargissement au minimum vital du droit de la famille. Or, au stade du minimum vital LP, qui plus est en présence d’un droit de visite ne s’exerçant que toutes les deux à trois semaines, au Point Rencontre ou au domicile de l’enfant, un montant de CHF 150.- est excessif, tandis qu’un montant de CHF 50.- paraît discutable. Compte tenu toutefois du fait que le droit de visite est censé s’être élargi, ou s’élargir, pour tendre vers un droit de visite usuel, le montant de CHF 50.- précité, correspondant à celui proposé par l’appelante, sera retenu dans les charges de l’intimé au titre de frais d’exercice du droit de visite, ce au stade du minimum vital LP déjà. Compte tenu de l’absence de prise en compte d’une contribution de prise en charge dans les coûts de C.________ (cf. supra consid. 4.2), il sera vu ci-après qu’un élargissement des coûts des parties et de leur fille au minimum vital du droit de la famille s’avère possible dans le cadre du présent arrêt. Les parties n'ont toutefois pas allégué que le droit de visite du père se serait effectivement élargi dans l’intervalle, ni que A.________ l’exercerait en-dehors du Point Rencontre ou du domicile de C.________. Dans ces conditions et même au stade du minimum vital du droit de la famille, des frais d’exercice du droit de visite de CHF 50.- par mois restent adéquat en l’état. Ce grief est admis. 5.3. Dans un ultime grief, l’appelante reproche au Président de ne pas l’avoir traitée de manière égale aux enfants E.________ et D.________ et d’avoir retenu telles quelles, dans les charges de A.________, les contributions d’entretien dues par ce dernier en vertu de la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024. L’appelante doit être suivie. Comme déjà relevé et conformément à la jusirprudence du Tribunal fédéral en la matière, les ressources de A.________ doivent être réparties équitablement entre ses trois enfants, sur la base d’un établissement d’office de la situation financière de l’ensemble des membres des deux familles. C’est ce à quoi il sera procédé au considérant 7 ci-après. Ce grief est également admis. 6. Sur la base des considérants qui précèdent et des points non contestés des deux décisions attaquées, les périodes à prendre en compte pour le calcul des pensions sont les suivantes :
Tribunal cantonal TC Page 25 de 39 - Du 1er janvier 2022 (séparation du budget et des comptes de B.________ et A.________ auprès du Service des curatelles) au 31 octobre 2022 ; - Du 1er novembre 2022 (nouvel emploi de A.________) au 31 décembre 2022 ; - Du 1er janvier 2023 (modification du revenu de B.________) au 30 avril 2023 ; - Du 1er mai 2023 (10 ans de E.________) au 30 juin 2023 ; - Du 1er juillet 2023 (nouvel emploi de A.________ et dies a quo de la contribution d’entretien de C.________) au 31 août 2023 ; - Du 1er septembre 2023 (modification du revenu de B.________) au 30 septembre 2023 ; - Du 1er octobre 2023 (nouvel emploi de A.________) au 31 mai 2024 ; - Du 1er juin 2024 (augmentation du loyer de F.________) au 31 août 2024 ; - Du 1er septembre 2024 (début de la 1ère année d’apprentissage de D.________) au 31 janvier 2025 ; - Du 1er février 2025 (fin du concubinage de A.________) au 31 août 2025 ; - Dès le 1er septembre 2025 (début de la 2ème année d’apprentissage de D.________). Il y a lieu de préciser que dans sa décision du 27 juin 2024 (p. 13), la Présidente n’a pas retenu de période supplémentaire consécutive au déménagement de B.________ dans le canton de H.________, le 1er juillet 2024, le nouveau loyer de l’épouse étant similaire au précédent. Ce point n’est pas contesté. S’agissant des pièces produites par A.________ les 24 et 31 mars 2025 (police d’assurance-maladie 2025, décision refusant l’octroi de subsides pour 2025 et nouvelle police d’assurance RC/ménage), l’ensemble des montants en ressortant seront pris en compte dès le 1er février 2025, par souci de simplification, aucune violation du minimum vital du débiteur n’en résultant. Les quatre premières périodes, soit celles s’étendant du 1er janvier 2022 au 30 juin 2023, portent uniquement sur les contributions d’entretien dues par A.________ en faveur de ses enfants D.________ et E.________, ainsi que son épouse B.________, et ne sont pas concernées par les griefs soulevés par le père en appel. Les pensions fixées dans la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024 pour ces quatre périodes n’ont dès lors pas à être revues. Pour rappel, elles sont les suivantes : Du 1er janvier au 31 octobre 2022 : - CHF 485.- pour D.________ – dont le manco s’élève à CHF 121.- – ; - CHF 1'540.- pour E.________ – dont le manco s’élève à CHF 385.- – ; - CHF 0.- pour B.________. Du 1er novembre au 31 décembre 2022 : - CHF 570.- pour D.________ ; - CHF 2'075.- pour E.________ ;
Tribunal cantonal TC Page 26 de 39 - CHF 345.- pour B.________. Du 1er janvier au 30 avril 2023 : - CHF 575.- pour D.________ ; - CHF 1'540.- pour E.________ ; - CHF 550.- pour B.________. Du 1er mai au 30 juin 2023 : - CHF 580.- pour D.________ ; - CHF 1'760.- pour E.________ ; - CHF 460.- pour B.________. Seules les contributions d’entretien dues pour les périodes à compter du 1er juillet 2023, correspondant au dies a quo de la contribution d’entretien due pour C.________, feront ainsi l’objet d’un nouveau calcul au considérant 7 ci-après. 7. 7.1. Du 1er juillet 2023 (nouvel emploi de A.________ et dies a quo de la contribution d’entretien de C.________) au 31 août 2023 7.1.1. A.________ réalise un revenu mensuel net de CHF 5'184.-, part au 13ème salaire comprise mais hors allocations familiales et patronales (décision du 27 juin 2024, p. 13 s. ; cf. supra consid. 5.1.4.1). Au stade du minimum vital LP, ses charges s’élèvent à CHF 2'151.- (850 [montant de base] + 600 [loyer ; cf. supra consid. 4.1] + 240 [prime assurance-maladie LAMal après déduction des subsides ; décision du 5 novembre 2024, consid. 3.2] + 26 [prime assurance RC/ménage ; décision du 26 juin 2024, p.15] + 50 [frais d’exercice du droit de visite ; cf. supra consid. 5.2] + 200 [frais de repas ; décision du 27 juin 2024, p. 15 ; cf. supra consid. 5.1.4.3] + 185 [frais de déplacement ; décision du 27 juin 2024, p. 15]). Concernant la prime d’assurance-maladie LAMal, la décision du 27 juin 2024 ne retient que celle de 2022, d’un montant de CHF 163.75 par mois (321.35 - 157.60 de subsides), y compris pour les années suivantes. La décision du 5 novembre 2024 ne retient quant à elle que la prime de 2024, de CHF 240.40 par mois (392.55 - 152.15 de subsides). Dans la mesure où les primes d’assurance- maladie ont généralement augmenté chaque année depuis plusieurs années et dans un souci de simplification, la prime 2024 de A.________ – après déduction des subsides – sera retenue dès le 1er juillet 2023, comme dans la décision du 5 novembre 2024. Quant à la prime d’assurance RC/ménage, celle de CHF 25.70 ressortant de la décision du 27 juin 2024 résulte d’une offre produite par A.________ dans son bordereau du 22 décembre 2021 (pièce IV ; 308.07 / 12 mois), tandis que celle de CHF 57.73 ressortant de la décision du 5 novembre 2024 résulte de l’aperçu des primes 2024 de N.________, ancienne compagne de A.________, produit par ce dernier dans son bordereau du 18 octobre 2024 (pièce O ; 1'385.74 / 12 / 2). Ledit aperçu comprend toutefois également la prime d’assurance-bâtiment, d’un montant de CHF 603.65 par année ou environ CHF 50.- par mois, soit CHF 25.- par personne. Or, ce montant devait être compris dans le loyer de CHF 600.- que A.________ versait à sa compagne, censé couvrir la moitié de toutes
Tribunal cantonal TC Page 27 de 39 les charges de la maison (cf. supra consid. 4.1.3). En outre, la prime d’assurance RC/ménage de N.________ est relativement élevée en raison du fait qu’il s’agit d’une prime familiale couvrant également les enfants de cette dernière. Compte tenu de ce qui précède, il paraît adéquat de retenir dans les charges de A.________, y compris dès le 1er juillet 2023, la prime d’assurance RC/ménage – individuelle – de CHF 25.70 retenue dans la décision du 27 juin 2024, arrondie à CHF 26.-. Il en résulte un solde disponible de CHF 3'033.- (5'184 - 2'151) pour A.________. 7.1.2. Concernant B.________, la Présidente a retenu que cette dernière avait perçu des indemnités de chômage de CHF 2'014.80 jusqu’au 31 août 2023, correspondant à 80 % de son dernier salaire pour une activité à 50 %, et qu’elle ne percevait plus aucun revenu depuis le 1er septembre 2023. Selon des déclarations faites en 2022, elle cherchait toutefois un travail, essentiellement dans les domaines de la vente en porte-à-porte ou dans la dégustation. Pour calculer la part du déficit de B.________ devant être prise en compte dans les coûts de E.________ en tant que contribution de prise en charge, la première juge s’est fondée sur le revenu effectif de la mère, soit CHF 2'014.80, jusqu’au 31 août 2023. Ce n’est que dès le 1er septembre 2023 qu’elle a tenu compte d’un revenu théorique de CHF 2'500.-, correspondant à celui que pourrait théoriquement réaliser B.________ selon la méthode des paliers scolaires, soit à un taux de 50 % dès lors que E.________ est à l’école primaire. Or, le revenu théorique est toujours déterminant lorsqu’il s’agit de calculer la contribution de prise en charge, à l’exclusion – lorsqu’ils ne concordent pas – du revenu effectif. En l’occurrence, la contribution de prise en charge à insérer dans les coûts de E.________ devait donc être calculée sur la base d’un revenu théorique de CHF 2'500.- dès l’entrée à l’école primaire de E.________. Ce point n’étant pas contesté par A.________ et B.________, il n’y a pas lieu de le corriger pour les périodes allant jusqu’au 30 juin 2023, dès lors qu’il ne porte pas préjudice aux enfants D.________ et E.________. La correction sera en revanche effectuée pour la période allant du 1er juillet 2023 au 31 août 2023, soit dès la prise en compte de C.________, par souci d’équité entre les trois enfants. Sous réserve de ce qui précède, la situation financière de B.________, non contestée, est celle ressortant de la décision du 27 juin 2024. Son revenu effectif s’élève à CHF 2'015.- et son revenu théorique à CHF 2'500.-. Au stade du minimum vital LP, ses charges se montent à CHF 3'011.- (1'350 [montant de base] + 1'130 [loyer ; 1'614 x 70 % pour tenir compte de la part des enfants] + 50 [place de parc extérieure] + 18 [prime Firstcaution] + 28 [prime assurance RC/ménage] + 215 [prime assurance-maladie LAMal après déduction des subsides] + 120 [frais médicaux non remboursés] + 100 [frais de transport]. Il en résulte un déficit de CHF 996.- (2'015 - 3'011), dont seuls CHF 511.- (2'500 - 3'011) doivent être pris en compte dans les coûts de E.________ en tant que contribution de prise en charge. 7.1.3. La situation financière de F.________ est celle ressortant de la décision du 5 novembre 2024, sous réserve de son loyer, qui se monte à CHF 456.- (570 - 114 [part de C.________]) ; cf. supra consid. 4.3). Elle n’a donc aucun revenu, tandis que ses charges, correspondant à son déficit, se montent à CHF 1'970.- au stade du minimum vital LP (1'350 [montant de base] + 456 [loyer] + 134 [prime assurance-maladie LAMal] + 30 [prime assurance RC/ménage]. 7.1.4. Les coûts de l’enfant D.________, âgé de 14 ans, correspondent à ceux, non contestés, retenus dans la décision du 27 juin 2023. Au stade du minimum vital LP, ils se montent à CHF 551.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance-maladie LAMal après déduction des subsides] + 242 [part au logement] - 265 [allocations familiales] - 55 [allocations patronales]).
Tribunal cantonal TC Page 28 de 39 Hormis ses frais de subsistance (cf. supra consid. 7.1.2), les coûts de l’enfant E.________, âgé de 10 ans, correspondent à ceux, non contestés, retenus dans la décision du 27 juin 2023. Au stade du minimum vital LP, ils se montent à CHF 1'062.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance- maladie LAMal après déduction de subsides] + 242 [part au logement] + 511 [frais de subsistance] - 265 [allocations familiales] - 55 [allocations patronales]). Hormis sa part au loyer (cf. supra consid. 4.3) et ses frais de subsistance (cf. supra consid. 4.2), les coûts de l’enfant C.________ sont ceux, non contestés, retenus dans la décision du 5 novembre 2024. Au stade du minimum vital LP, ils se montent à CHF 305.- (400 [montant de base] + 114 [part au loyer] + 4 [prime assurance-maladie LAMal après déduction des subsides] + 72 [frais de garde] - 285 [allocations familiales]). Concernant les allocations familiales et patronales, la décision du 27 juin 2024 (p. 13) retient que A.________ percevait les allocations familiales de CHF 265.- ainsi que des allocations patronales de CHF 55.- pour chacun des enfants D.________ et E.________ (base de CHF 50.- par mois + CHF 30.- par enfant) lorsqu’il travaillait auprès de AB.________ SA, soit jusqu’au 30 septembre 2023. Dans sa requête du 17 juillet 2024, C.________ a allégué que les allocations familiales et/ou patronales auxquelles son père avait droit pour elle avaient été versées au Service social pour la période allant du 1er novembre 2023 au 31 mai 2024, les démarches étant toujours en cours pour celle allant du 21 juin 2021 au 30 septembre 2023. En l’absence de plus amples indications et dès lors que A.________ ne travaillait plus auprès de AB.________ SA lorsque les démarches en vue du recouvrement des allocations ont été entamées, il sera retenu qu’il a uniquement perçu les allocations familiales (CHF 285.-) pour C.________ durant cette période, à l’exclusion des allocations patronales. 7.1.5. Après couverture des coûts d’entretien convenable de ses trois enfants sous l’angle du minimum vital LP, il reste à A.________ un solde disponible de CHF 1'115.- (3'033 - 551 - 1'062 - 305), qui permet un élargissement des coûts des parties et de leurs enfants au minimum vital du droit de la famille. Une prime d’assurance-maladie LCA a été alléguée et retenue pour D.________ uniquement (CHF 10.-) et sera ajoutée aux coûts de ce dernier. Seront également pris en compte un forfait communication et assurances de CHF 120.- chez chaque parent, ainsi que les impôts estimés au moyen du simulateur de l’Administration fédérale des contributions (AFC). Les impôts de A.________ peuvent être estimés à CHF 198.- par mois (personne seule, sans enfant, sans confession, avec un revenu annuel net de CHF 31'008 [12 x 5'184 de salaire - 12 x 2'600 de pensions estimées]). Les impôts de B.________ peuvent être estimés à CHF 217.- par mois (personne seule, avec deux enfants, sans confession, avec un revenu annuel net de CHF 58'500.- [12 x 2'015.- de salaire + 12 x 640 d’allocations + 12 x 670 de pensions estimées pour D.________ + 12 x 660 de pensions estimées pour E.________ + 12 x 760 de contributions de prise en charge + 12 x 130 de pensions estimées pour elle-même]). 20 % de ce montant, soit CHF 43.-, sont liés aux allocations et pensions perçues pour D.________ et doivent être rattachés à la pension de ce dernier ([320 + 670] x 12 / 58'500). 20 % de ce montant, soit CHF 43.-, sont liés aux allocations et pensions perçues pour E.________ et doivent être rattachés à la pension de ce dernier ([320 + 660] x 12 / 58'500). 15 % de ce montant, soit CHF 33.- (760 x 12 / 58'500), sont liés aux frais de subsistance pris en compte dans les coûts de E.________. Ils doivent être pris en compte dans le déficit de B.________ (cf. ATF 147 III 457 consid. 4.2.3.2.3 et 4.2.3.5), et donc aux frais de subsistance de E.________. Il en va de même du solde d’impôts de l’épouse, par CHF 98.-, et de son forfait communication et assurances de CHF 120.-.
Tribunal cantonal TC Page 29 de 39 Selon le simulateur de l’AFC, F.________, qui ne réalise pas de revenu propre, n’aura aucun impôt à payer sur la pension et les allocations familiales dues par A.________ en faveur de C.________, estimées à ce stade à CHF 655.- par mois (370 + 285) ou CHF 7'860.- par année. Il en résulte que la pension due en faveur de D.________ s’élève à ce stade à CHF 604.- (551 + 10 + 43), celle due en faveur de E.________ à CHF 1'356.- (1'062 + 120 de forfait communication et assurances de sa mère + 43 d’impôts relatifs à sa pension et ses allocations + 33 d’impôts relatifs à ses frais de subsistance + 98 d’impôts de sa mère) et celle due en faveur de C.________ à CHF 305.-. Le solde disponible de A.________ après couverture de son forfait communication et assurances, de ses propres impôts et des contributions d’entretien précitées se monte à CHF 450.- (3'033 - 120 - 198 - 604 - 1'356 - 305). 7.1.6. Avant d’être réparti entre l’ensemble des membres de la famille, le montant de CHF 450.- précité devrait servir à couvrir un éventuel déficit de B.________ qui ne serait pas couvert par les frais de subsistance retenus dans les coûts de E.________. On rappellera que ces frais de subsistance ont été calculés sur la base d’un revenu théorique de CHF 2'500.- par mois. Ils ne couvrent donc a priori pas l’entier du déficit de l’épouse, qui a réalisé un revenu mensuel net de CHF 2'015.- jusqu’au 31 août 2023 et qui ne perçoit plus aucun revenu depuis le 1er septembre 2023. Cela étant, dans sa décision du 27 juin 2024 (p. 19 ss), la Présidente a considéré que les frais de subsistance retenus dans les coûts de E.________ correspondaient à l’entier du déficit de B.________, y compris dès le 1er septembre 2023. Comme pension pour elle-même, elle lui a donc uniquement accordé la moitié du disponible de son époux A.________ – s’écartant d’ailleurs en cela de la clé de répartition des « grandes et petites têtes ». Cela revient à imputer à l’épouse un revenu hypothétique – et non pas seulement théorique – de CHF 2'500.-, alors même que les conditions pour ce faire n’ont pas été examinées. B.________, qui n’a pas fait appel, ne prétend pas que ces conditions ne seraient pas remplies en l’espèce. S’agissant en outre de la pension de l’épouse, soit d’une question soumise à la maxime de disposition et non susceptible de porter atteinte à l’intérêt des enfants, il n’y a pas lieu d’y revenir d’office. En revanche, dans l’intérêt des trois enfants et dans un souci d’équité entre ces derniers, la clé de répartition de l’excédent sera conformée d’office à celle, retenue dans la jurisprudence du Tribunal fédéral, des « grandes et petites têtes ». 7.1.7. Selon le principe des « grandes et petites têtes », 1/7 de l’excédent familial de CHF 450.- doit revenir à chaque enfant, soit CHF 64.-. 2/7 de ce montant doivent revenir à B.________, soit 128.-. Les 2/7 restants sont conservés par A.________. Cela porte les pensions aux montants suivants : - Pour D.________ : CHF 668.- (604 + 64), arrondis à CHF 670.- ; - Pour E.________ : CHF 1'420.- (1'356 + 64) ; - Pour C.________ : CHF 369.- (305 + 64), arrondis à CHF 370.- ; - Pour B.________ : CHF 128.-, arrondis à CHF 130.-. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 7.2. Du 1er septembre 2023 (modification du revenu de B.________) au 30 septembre 2023 Alors qu’elle a perçu des indemnités de chômage de CHF 2'015.- jusqu’au 31 août 2023, B.________ ne réalise plus aucun revenu depuis le 1er septembre 2023 (cf. supra consid. 7.1.2).
Tribunal cantonal TC Page 30 de 39 Toutefois, les contributions d’entretien calculées pour la période précédente ne l’ont pas été sur la base de son revenu effectif, mais sur la base d’un revenu théorique, respectivement hypothétique, de CHF 2'500.- (cf. supra consid. 7.1.2 et 7.1.6). La perte de revenu de B.________ n’est dès lors déterminante que pour le montant de ses impôts. D’un revenu annuel net de CHF 58'500.-, B.________ passe à un revenu annuel net de quelque CHF 35'000.-. De CHF 217.-, ses impôts passent ainsi à environ CHF 10.- par mois, et connaissent dès lors une réduction de CHF 207.-. En résultent une diminution des coûts indirects de E.________ dans la même mesure, et l’augmentation correspondante de l’excédent à répartir entre tous, avec une part supplémentaire de CHF 30.- (207 / 7) par enfant et CHF 60.- par époux (207 / 7 x 2). Les contributions d’entretien dues par A.________ seront ainsi fixées comme suit : - Pour D.________ : CHF 700.- (670 + 30) ; - Pour E.________ : CHF 1'243.- (1'420 - 207 + 30), arrondis à CHF 1'245.- ; - Pour C.________ : CHF 400.- (370 + 30) ; - Pour B.________: CHF 190.- (130 + 60). D’un total de CHF 2'533.- par mois, ces pensions correspondent à CHF 67.- par mois près au total mensuel des contributions d’entretien pris en compte afin d’estimer les impôts de A.________ au consid. 7.1.5 ci-avant. En outre, les montants perçus pour C.________, soit CHF 685.- par mois (400 + 285) ou CHF 8'220.- par an, ne conduisent pas F.________ à devoir payer des impôts. Les pensions précitées peuvent ainsi être retenues telles quelles, étant rappelé que la fixation des revenus et des charges des parents et des coûts de l’enfant comporte toujours une certaine approximation. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 7.3. Du 1er octobre 2023 (nouvel emploi de A.________) au 31 mai 2024 7.3.1. La situation le permettant, les charges des parties et les coûts des enfants seront établis directement selon le minimum vital du droit de la famille. 7.3.2. Depuis le 1er octobre 2023, A.________ travaille auprès de X.________ SA, à Y.________, et réalise à ce titre un revenu mensuel net de CHF 5'870.-, indemnités de repas et part au 13ème salaire comprises, mais indemnité forfaitaire pour véhicule et allocations familiales déduites (cf. supra consid. 5.1.4.3). Il perçoit toujours les allocations familiales pour ses enfants (CHF 265.- pour D.________ et E.________, ainsi que CHF 285.- pour C.________), mais plus d’allocations patronales. Ses charges hors impôts s’élèvent à CHF 2'086.- (850 [montant de base] + 600 [loyer] + 240 [prime assurance-maladie LAMal] + 26 [prime assurance RC/ménage] + 50 [frais d’exercice du droit de visite] + 200 [frais de repas ; cf. supra consid. 5.1.4.3] + 120 [forfait communication et assurances]), étant précisé que ses frais de déplacement professionnel sont pris en charge par son employeur moyennant une déduction de CHF 50.- sur son salaire (déjà prise en compte ; cf. supra consid. 5.1.4.3). Ses impôts peuvent être estimés à CHF 222.- par mois (personne seule, sans enfant, sans confession, avec un revenu annuel net de CHF 32'520.- [12 x 5'870.- de salaire - 12 x 3'160.- de pensions estimées]). Il en résulte un solde disponible de CHF 3'562.-. 7.3.3. B.________ ne perçoit aucun revenu. E.________ étant toujours à l’école primaire, la part de son déficit doit être calculée sur la base d’un revenu théorique de CHF 2'500.-. Ses charges hors impôts, non contestées, sont toujours les mêmes et se montent à CHF 3'131.- (1'350 [montant de
Tribunal cantonal TC Page 31 de 39 base] + 1'130 [loyer] + 50 [place de parc extérieure] + 18 [prime Firstcaution] + 28 [prime assurance RC/ménage] + 215 [prime assurance-maladie LAMal] + 120 [frais médicaux non remboursés] + 100 [frais de transport] + 120 [forfait communication et assurances]. Ses impôts peuvent être estimés à CHF 16.- par mois (personne seule, avec deux enfants, sans confession, avec un revenu annuel net de CHF 38'280.- [12 x 530 d’allocations + 12 x 800 de pensions estimées pour D.________ + 12 x 790 de pensions estimées pour E.________ + 12 x 670 de contributions de prise en charge + 12 x 400 de pensions estimées pour elle-même]). Compte tenu de sa modicité, ce montant ne sera pas réparti entre les différentes pensions versées en mains de B.________, mais rattaché au déficit de cette dernière et donc aux coûts indirects de E.________. Ceux-ci s’élèvent par conséquent à CHF 647.-. 7.3.4. La situation financière de F.________ présente toujours un déficit de CHF 1'970.- au stade du minimum vital LP, soit CHF 2'090.- en tenant compte d’un forfait communication et assurances de CHF 120.-. Selon le calculateur de l’AFC, les montants perçus pour C.________, soit un total de CHF 785.- par mois (500 + 285), ne la conduisent pas à devoir payer des impôts. 7.3.5. Hormis la fin des allocations patronales perçues le concernant et l’absence de prise en considération d’une part d’impôts dans sa pension, les coûts de l’enfant D.________, ne connaissent pas de modification. Ils se montent à CHF 616.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance- maladie LAMal] + 242 [part au logement] + 10 [prime d’assurance-maladie LCA]) - 265 [allocations familiales]). Hormis la fin des allocations patronales perçues le concernant, la modification de ses frais de subsistance et l’absence de prise en considération d’une part d’impôts dans sa pension, les coûts de E.________ ne connaissent pas de modification. Ils se montent à CHF 1'253.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance-maladie LAMal] + 242 [part au logement] + 647 [frais de subsistance] - 265 [allocations familiales]). Les coûts de l’enfant C.________ restent les mêmes. Ils s’élèvent à CHF 305.- (400 [montant de base] + 114 [part au loyer] + 4 [prime assurance-maladie LAMal] + 72 [frais de garde] - 285 [allocations familiales]). 7.3.6. Après couverture des coûts d’entretien convenable de ses trois enfants sous l’angle du minimum vital du droit de la famille, il reste à A.________ un solde disponible de CHF 1'388.- (3'562 - 616 - 1'253 - 305). Compte tenu de ce qui a été dit ci-avant concernant la pension de l’épouse (cf. supra consid. 7.1.6), cet excédent de CHF 1'388.- doit être réparti selon le principe des « grandes et petites têtes ». 1/7 de ce montant doit revenir à chaque enfant, soit CHF 198.-. 2/7 de ce montant doivent revenir à B.________, soit 396.-. Les 2/7 restants sont conservés par A.________. Cela porte les pensions aux montants suivants : - Pour D.________ : CHF 814.-, arrondis à CHF 815.- ; - Pour E.________ : CHF 1'451.-, arrondis à CHF 1'450.- ; - Pour C.________ : CHF 503.-, arrondis à CHF 505.- ; - Pour B.________ : CHF 396.-, arrondis à CHF 395.-. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 7.4. Du 1er juin 2024 (augmentation du loyer de F.________) au 31 août 2024
Tribunal cantonal TC Page 32 de 39 Seule la part au loyer de C.________ augmente, passant de CHF 114.- à CHF 280.-. Cette augmentation de CHF 166.- des coûts de C.________, qui s’élèvent désormais à CHF 471.- (305 + 166), a pour conséquence la réduction idoine de l’excédent à répartir, qui se monte à CHF 1'222.- (1'388 - 166). 1/7 de ce montant correspond à CHF 174.- et 2/7 à CHF 348.-. Les pensions seront dès lors fixées comme suit : - Pour D.________ : CHF 790.- (616 + 174) ; - Pour E.________ : CHF 1'427.-, arrondis à CHF 1'425.- (1'253 + 174) ; - Pour C.________ : CHF 645.- (471 + 174) ; - Pour B.________ : CHF 348.-, arrondis à CHF 350.-. D’un total de CHF 3'210.- par mois, elles correspondent à CHF 50.- par mois près au total mensuel des contributions d’entretien pris en compte afin d’estimer les impôts de A.________ au considérant 7.3.2 ci-avant. Les pensions et les allocations familiales à verser en mains de B.________, d’un total de CHF 3'095.- par mois (790 + 1'425 + 350 + 265 + 265), correspondent quant à elles à CHF 95.- près au total mensuel pris en compte pour le calcul des impôts de B.________ au considérant 7.3.3 ci-avant, étant rappelé que ceux-ci ne s’élèvent qu’à CHF 16.- par mois. Enfin, l’augmentation de la pension de C.________ ne conduit pas F.________ à devoir payer des impôts. Il en résulte que l’adaptation des impôts des parties n’est susceptible que d’un impact de quelques francs sur l’excédent à répartir, et encore moins sur les contributions d’entretien. Il y est donc renoncé, étant rappelé que la fixation des revenus et des charges des parents et des coûts de l’enfant comporte toujours une certaine approximation. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 7.5. Du 1er septembre 2024 (début de la 1ère année d’apprentissage de D.________) au 31 janvier 2025 Seuls les coûts de D.________ diminuent, passant de CHF 616.- à CHF 423.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance-maladie LAMal] + 242 [part au logement] + 10 [prime d’assurance- maladie LCA]) + 57 [frais de déplacement ; cf. supra consid. 3.2.4] - 190 [30 % du revenu d’apprenti ; cf. supra consid. 3.2.3] - 325 [allocations de formation ; cf. supra consid. 3.2.3]). Cette diminution de CHF 193.- des coûts de D.________ a pour conséquence l’augmentation idoine de l’excédent à répartir, qui se monte à CHF 1'415.- (1'222 + 193). 1/7 de ce montant correspond à CHF 202.- et 2/7 à CHF 404.-. Les pensions peuvent dès lors être fixées comme suit : - Pour D.________ : CHF 625.- (423 + 202) ; - Pour E.________ : CHF 1'455.- (1'253 + 202) ; - Pour C.________ : CHF 673.- (471 + 202), arrondis à CHF 675.- ; - Pour B.________ : CHF 404.-, arrondis à CHF 405.-. D’un total de CHF 3'160.-, elles correspondent exactement au total mensuel des contributions d’entretien pris en compte afin d’estimer les impôts de A.________ au considérant 7.3.2 ci-avant. Les pensions et les allocations familiales à verser en mains de B.________, d’un total de
Tribunal cantonal TC Page 33 de 39 CHF 3'075.- par mois (625 + 1'455 + 405 + 265 + 325), correspondent quant à elles à CHF 115.- près au total mensuel pris en compte pour le calcul des impôts de B.________ au considérant 7.3.3 ci-avant, étant rappelé que ceux-ci ne s’élevaient qu’à CHF 16.- par mois. Enfin, l’augmentation de la pension de C.________ ne conduit pas F.________ à devoir payer des impôts. A nouveau, l’adaptation des impôts des parties n’est susceptible que d’un impact négligeable sur l’excédent à répartir et, a fortiori, sur les contributions d’entretien. Il convient dès lors d’y renoncer. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 7.6. Du 1er février 2025 (fin du concubinage de A.________) au 31 août 2025 7.6.1. A.________ réalise toujours un revenu mensuel net de CHF 5'870.-. Ses charges hors impôts s’élèvent à CHF 2'611.- (1'200 [montant de base] + 600 [loyer, qui reste le même chez sa mère que chez N.________ ; cf. supra let. X] + 418 [prime assurance-maladie LAMal ; bordereau du 31 mars 2025, pièces 1 et 2] + 23 [prime assurance RC/ménage ; bordereau du 31 mars 2025, pièce 3] + 50 [frais d’exercice du droit de visite] + 200 [frais de repas] + 120 [forfait communication et assurances]). Ses impôts peuvent être estimés à CHF 338.- par mois (personne seule, sans enfant, sans confession, avec un revenu annuel net de CHF 38'040.- [12 x 5'870.- de salaire – 12 x 2'700.- de pensions estimées]). Il en résulte un solde disponible de CHF 2'921.-. 7.6.2. B.________ ne perçoit aucun revenu. E.________ étant toujours à l’école primaire, la part de son déficit doit être calculée sur la base d’un revenu théorique de CHF 2'500.-. Ses charges hors impôts sont toujours les mêmes et se montent à CHF 3'131.-. Selon le simulateur de l’AFC, elle ne doit pas payer d’impôts (personne seule, avec deux enfants, sans confession, avec un revenu annuel net de CHF 32'412.- [12 x 590 d’allocations + 12 x 535 de pensions estimées pour D.________ + 12 x 720 de pensions estimées pour E.________ + 12 x 631 de contributions de prise en charge + 12 x 225 de pensions estimées pour elle-même]). 7.6.3. La situation financière de F.________ est toujours déficitaire. Les montants perçus pour C.________, soit un total de CHF 870.- par mois (585 + 285) ou CHF 10'440.- par an, ne la conduisent pas à devoir payer des impôts. 7.6.4. Les coûts de D.________, ne connaissent pas de modification et se montent toujours à CHF 423.-. Hormis ses frais de subsistance, les coûts de E.________ ne connaissent pas non plus de modification. Ils se montent à CHF 1'237.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance-maladie LAMal] + 242 [part au logement] + 631 [frais de subsistance] - 265 [allocations familiales]). Les coûts de l’enfant C.________ restent les mêmes. Ils s’élèvent à CHF 471.- (400 [montant de base] + 280 [part au loyer] + 4 [prime assurance-maladie LAMal] + 72 [frais de garde] - 285 [allocations familiales]). 7.6.5. Après couverture des coûts d’entretien convenable de ses trois enfants sous l’angle du minimum vital du droit de la famille, il reste à A.________ un excédent de CHF 790.- (2'921 - 423 - 1'237 - 471), qui doit être réparti selon le principe des « grandes et petites têtes ». 1/7 de ce montant doit revenir à chaque enfant, soit CHF 113.-. 2/7 de ce montant doivent revenir à B.________, soit 226.-. Les 2/7 restants sont conservés par A.________. Cela porte les pensions aux montants suivants : - Pour D.________ : CHF 536.- (423 + 113), arrondis à CHF 535.- ;
Tribunal cantonal TC Page 34 de 39 - Pour E.________ : CHF 1'350.- (1'237 + 113) ; - Pour C.________ : CHF 584.- (471 + 113), arrondis à CHF 585.- ; - Pour B.________ : CHF 226.-, arrondis à CHF 225.-. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 7.7. Dès le 1er septembre 2025 (début de la 2ème année d’apprentissage de D.________) Seuls les coûts de D.________ diminuent, passant de CHF 423.- à CHF 368.- (600 [montant de base] + 29 [prime assurance-maladie LAMal] + 242 [part au logement] + 10 [prime d’assurance- maladie LCA]) + 57 [frais de déplacement] - 245 [30 % du revenu d’apprenti ; cf. supra consid. 3.2.3] - 325 [allocations de formation]). Cette diminution de CHF 55.- des coûts de D.________ a pour conséquence l’augmentation idoine de l’excédent à répartir, qui se monte à CHF 845.- (790 + 55). 1/7 de ce montant correspond à CHF 121.- et 2/7 à CHF 242.-. Les pensions seront dès lors fixées comme suit : - Pour D.________ : CHF 489.- (368 + 121), arrondis à CHF 490.- ; - Pour E.________ : CHF 1'358.- (1'237 + 121), arrondis à CHF 1'360.- ; - Pour C.________ : CHF 592.- (471 + 121), arrondis à CHF 590.- ; - Pour B.________ : CHF 242.-, arrondis à CHF 240.-. D’un total de CHF 2'680.-, elles correspondent à CHF 20.- près au total mensuel des contributions d’entretien pris en compte afin d’estimer les impôts de A.________ au considérant 7.6.1 ci-avant. Selon le simulateur de l’AFC, B.________ ne doit pas payer d’impôts sur le montant de CHF 2'680.- par mois (490 + 1'360 + 240 + 265 + 325) ou CHF 32'160.- par an devant lui être versé. Enfin, l’augmentation de la pension de C.________ ne conduit pas non plus F.________ à devoir payer des impôts. Les pensions précitées peuvent donc être retenues telles quelles. Les coûts d’entretien convenable des trois enfants sont couverts. 8. Il résulte de ce qui précède l’admission partielle de l’appel déposé par A.________ contre la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024, de même que l’admission partielle des appels déposés par A.________ et par l’enfant C.________ contre la décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024. 9. 9.1. Aux termes de l'art. 106 al. 1 et 2 CPC, les frais sont en principe mis à la charge de la partie succombante ; lorsqu'aucune d'elles n'obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause. En matière de droit de la famille, le tribunal a la faculté, en application de l'art. 107 al. 1 let. c CPC, de s'écarter des règles générales et de répartir les frais selon sa libre appréciation (ATF 139 III 358 consid. 3). En l’espèce, compte tenu de l’issue des trois appels, et dès lors que la présente procédure avait notamment pour enjeu l’harmonisation de deux situations jusqu’alors réglées indépendamment l’une de l’autre et concernant l’ensemble des parties, il est adéquat que A.________ – partie aux deux procédures avant leur jonction – supporte la moitié des frais judiciaires, fixés à CHF 2'000.-, et que
Tribunal cantonal TC Page 35 de 39 l’autre moitié soit supportée à parts égales par B.________ et par F.________, maman de C.________. Chaque partie supportera en outre ses propres dépens. Ce qui précède vaut bien entendu sous réserve de l’assistance judiciaire accordée aux parties. 9.2. En vertu de l’art. 318 al. 3 CPC, si l’instance d’appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance. En l’occurrence, la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024 prévoit que chaque partie honore son mandataire et supporte la moitié des frais judiciaires. La décision de mesures provisionnelles du 5 novembre 2024 renvoie quant à elle le règlement des frais à la décision finale, en application de l’art. 104 al. 3 CPC. Le sort des appels ne conduit pas à modifier ces points. (dispositif en page suivante)
Tribunal cantonal TC Page 36 de 39 la Cour arrête : I. Les causes 101 2024 231, 101 2024 434 et 101 2024 441 sont jointes. II. L’appel déposé le 12 juillet 2024 par A.________ (101 2024 231) est partiellement admis. Partant, les chiffres 6 et 7 du dispositif de la décision de mesures protectrices de l’union conjugale du 27 juin 2024 de la Présidente du Tribunal civil de la Gruyère sont modifiés et prennent désormais la teneur suivante : 6. A.________ contribuera à l'entretien de ses enfants D.________ et E.________ par le paiement, en mains de B.________, des pensions mensuelles suivantes : du 1er janvier 2022 au 31 octobre 2022 pour E.________ : CHF 1'540.- ; pour D.________ : CHF 485.-. Les allocations familiales de CHF 265.- par enfant sont payables en sus. Le coût d'entretien convenable des enfants (art. 286a CC) n'est pas couvert. Le manco s'élève à CHF 385.- pour E.________ et à CHF 121.- pour D.________. du 1er novembre 2022 au 31 décembre 2022 pour E.________ : CHF 2'075.- ; pour D.________ : CHF 570.-. Les allocations familiales de CHF 265.- et patronales de CHF 55.- par enfant sont payables en sus. du 1er janvier 2023 au 30 avril 2023 pour E.________ : CHF 1'540.- ; pour D.________ : CHF 575.-. Les allocations familiales de CHF 265.- et patronales de CHF 55.- par enfant sont payables en sus. du 1er mai 2023 au 30 juin 2023 pour E.________ : CHF 1'760.- ; pour D.________ : CHF 580.-. Les allocations familiales de CHF 265.- et patronales de CHF 55.- par enfant sont payables en sus. du 1er juillet 2023 au 31 août 2023 pour E.________ : CHF 1'420.- ; pour D.________ : CHF 670.-. du 1er septembre 2023 au 30 septembre 2023 pour E.________ : CHF 1'245.- ;
Tribunal cantonal TC Page 37 de 39 pour D.________ : CHF 700.-. Les allocations familiales de CHF 265.- et patronales de CHF 55.- par enfant sont payables en sus. du 1er octobre 2023 au 31 mai 2024 pour E.________ : CHF 1'450.- ; pour D.________ : CHF 815.-. Les allocations familiales de CHF 265.- par enfant sont payables en sus. du 1er juin 2024 au 31 août 2024 pour E.________ : CHF 1'425.- ; pour D.________ : CHF 790.-. Les allocations familiales de CHF 265.- par enfant sont payables en sus. du 1er septembre 2024 au 31 janvier 2025 pour E.________ : CHF 1'455.- ; pour D.________ : CHF 625.-. Les allocations familiales de CHF 325.- pour D.________ et CHF 265.- pour E.________ sont payables en sus. du 1er février 2025 au 31 août 2025 pour E.________ : CHF 1'350.- ; pour D.________ : CHF 535.-. Les allocations familiales de CHF 325.- pour D.________ et CHF 265.- pour E.________ sont payables en sus. dès le 1er septembre 2025 pour E.________ : CHF 1'360.- ; pour D.________ : CHF 490.-. Les allocations familiales de CHF 325.- pour D.________ et CHF 265.- pour E.________ sont payables en sus. Cette pension est payable le 1er jour de chaque mois. 7. A.________ contribuera à l'entretien de B.________ par le paiement, en ses mains, des pensions mensuelles suivantes: du 1er janvier 2022 au 31 octobre 2022 Aucune contribution d'entretien n'est due. du 1er novembre 2022 au 31 décembre 2022
Tribunal cantonal TC Page 38 de 39 CHF 345.-. du 1er janvier 2023 au 30 avril 2022 CHF 550.-. du 1er mai 2023 au 30 juin 2023 CHF 460.-. du 1er juillet 2023 au 31 août 2023 CHF 130.-. du 1er septembre 2023 au 30 septembre 2023 CHF 190.-. du 1er octobre 2023 au 31 mai 2024 CHF 395.-. du 1er juin 2024 au 31 août 2024 CHF 350.-. du 1er septembre 2024 au 31 janvier 2025 CHF 405.-. du 1er février 2025 au 31 août 2025 CHF 225.-. dès le 1er septembre 2025 CHF 240.-. Cette pension est payable le 1er jour de chaque mois. Le dispositif est inchangé pour le surplus. III. L’appel déposé le 3 décembre 2024 par A.________ (101 2024 434) est partiellement admis. L’appel déposé le 5 décembre 2024 par C.________ (101 2024 441) est partiellement admis. Partant, le chiffre II. du dispositif de la décision du 5 novembre 2024 du Président du Tribunal civil de la Sarine est modifié et prend désormais la teneur suivante : II. A.________ contribuera à l’entretien de l’enfant C.________ par le versement, en mains de sa mère, des pensions mensuelles suivantes : du 1er juillet 2023 au 31 août 2023 CHF 370.-. du 1er septembre 2023 au 30 septembre 2023
Tribunal cantonal TC Page 39 de 39 CHF 400.-. du 1er octobre 2023 au 31 mai 2024 CHF 505.-. du 1er juin 2024 au 31 août 2024 CHF 645.-. du 1er septembre 2024 au 31 janvier 2025 CHF 675.- du 1er février 2025 au 31 août 2025 CHF 585.- dès le 1er septembre 2025 CHF 590.-. Les allocations familiales et employeur sont dues en sus. Les pensions sont payables à l’avance, le premier jour de chaque mois. Elles seront indexées, si le salaire du débiteur l’est aussi, à l’indice suisse des prix à la consommation le 1er janvier de chaque année, la première fois le 1er janvier 2025, sur la base de l’indice du mois de novembre 2024, l’indice étant celui du jour où la décision sera rendue. Le dispositif est maintenu pour le surplus. IV. Sous réserve de l’assistance judiciaire, les frais judiciaires de la présente procédure d’appel, fixés à CHF 2'000.-, sont mis à la charge de A.________ à raison d’une moitié (CHF 1'000.-) et à la charge de B.________ et de F.________ à raison d’un quart chacune (CHF 500.-), chaque partie supportant en outre ses propres dépens. V. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 24 juin 2025/eda Le Président La Greffière
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